
Où et comment transmettre les déclarations sociales annuelles ?

Réponse courte

La déclaration sociale annuelle doit être transmise exclusivement par voie électronique via la plateforme sécurisée «

e-CCSS » du Centre commun de la sécurité sociale. L’accès à cette plateforme nécessite une authentification par

certificat LuxTrust ou tout autre moyen d’identification électronique reconnu par le CCSS.

L’employeur ou son mandataire doit compléter le formulaire dédié, importer les fichiers de données au format XML ou

CSV prescrit, puis valider la transmission avant la date limite du 28 février de l’année suivant l’exercice concerné. Un

accusé de réception électronique est délivré à l’issue de la procédure, et toute correction éventuelle doit être

effectuée selon la même procédure.

Définition

La déclaration sociale annuelle constitue une obligation légale pour tout employeur établi au Luxembourg. Elle

consiste à transmettre aux organismes de sécurité sociale les informations relatives à l’emploi, aux rémunérations

et aux cotisations sociales versées pour l’année civile écoulée. Cette démarche vise à garantir la correcte

imputation des droits sociaux des salariés et le calcul des cotisations dues à la Caisse nationale de santé (CNS),

au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et à l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS).

La déclaration sociale annuelle permet également d’assurer la traçabilité des données sociales et de répondre

aux exigences de transparence et d’égalité de traitement entre les salariés. Elle s’inscrit dans le cadre des

obligations générales de l’employeur en matière de gestion administrative du personnel.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration sociale annuelle s’applique à tous les employeurs, personnes physiques ou morales, qui

occupent au moins un salarié relevant du régime luxembourgeois de sécurité sociale, quelle que soit la nature ou la

durée du contrat de travail.

Sont également concernés les établissements stables d’entreprises étrangères employant du personnel au

Luxembourg. Les données à déclarer comprennent notamment l’identité des salariés, la période d’emploi, les

rémunérations brutes, les avantages en nature, ainsi que les montants des cotisations sociales versées.

L’employeur doit veiller à l’exactitude, à l’exhaustivité et à la confidentialité des informations transmises,

conformément aux principes de protection des données à caractère personnel et d’égalité de traitement.
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Modalités pratiques

La transmission de la déclaration sociale annuelle s’effectue exclusivement par voie électronique via la plateforme

sécurisée « e-CCSS » du Centre commun de la sécurité sociale.

L’accès à la plateforme nécessite une authentification par certificat LuxTrust ou tout autre moyen d’identification

électronique reconnu par le CCSS. L’employeur ou son mandataire (fiduciaire, prestataire de paie) doit compléter le

formulaire dédié, importer les fichiers de données au format XML ou CSV prescrit, puis valider la transmission avant

la date limite fixée au 28 février de l’année suivant l’exercice concerné.

Un accusé de réception électronique est délivré à l’issue de la procédure. En cas de modification ou de correction,

une déclaration rectificative peut être soumise selon la même procédure, dans le respect des délais et des exigences

de traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier l’exactitude des données de paie et des informations individuelles des salariés avant la

transmission, afin de limiter les risques de rectification ou de sanction administrative.

L’utilisation d’un logiciel de paie compatible avec les exigences du CCSS facilite l’exportation des données au format

requis. Il convient de conserver une copie de la déclaration et de l’accusé de réception pour une durée minimale de

dix ans, conformément aux obligations de conservation des documents sociaux.

En cas de difficulté technique ou d’erreur détectée après transmission, il est conseillé de contacter sans délai le

service support du CCSS pour obtenir assistance et procéder à une éventuelle correction. L’employeur doit

également s’assurer que la gestion de la déclaration respecte les principes d’encadrement humain et de

documentation des processus.

Cadre juridique

Article 401 du Code de la sécurité sociale (obligation de déclaration sociale annuelle)

Article 456 du Code de la sécurité sociale (sanctions administratives en cas de manquement)

Règlements grand-ducaux relatifs à la gestion électronique des déclarations sociales

Circulaires du Centre commun de la sécurité sociale, notamment la circulaire CCSS n°2022/24 applicable en

2025

Articles L.261-1 à L.261-4 du Code du travail (protection des données à caractère personnel)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement entre salariés)

Article L.312-1 du Code du travail (obligation de conservation des documents sociaux)
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Le non-respect du délai de transmission ou la communication de données inexactes expose l’employeur à des pénalités financières et

à des contrôles renforcés de la part des organismes de sécurité sociale. Il est impératif d’anticiper la préparation des données et de

procéder à la transmission avant l’échéance, en tenant compte d’éventuelles périodes de maintenance de la plateforme e-CCSS.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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